
                 PROCES VERBAL de SYNTHESE APRES CLÔTURE de l’ENQUETE 

 

Aucune question, observation, ou contribution du public n’a été reçue pendant la 
durée de l’enquête par les différents canaux mis à sa disposition.  

 

 

Le Commissaire Enquêteur émet les observations suivantes à NOREADE,  maître de 
l’ouvrage de l’enquête. 

 

1 – Date de référence du dossier : la délibération de NOREADE décidant la mise à 
l’enquête du dossier ZONAGE d’ASSAINISSEMENT des EAUX USÉES de la 
COMMUNE de QUAEDYPRE a été prise le 11 février 2011. 

Pourquoi ce délai entre la délibération et sa mise en œuvre ? 

 

2 – Mise à jour des plans du dossier : 

Pour la zone CENTRE VILLAGE, le  PLAN DE ZONAGE d’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF ne prend pas en compte l’ensemble des dispositions du PLUI ( Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal approuvé le 7 juillet 2022 )  et n’intègre pas le 
secteur AUH 2 situé au sud-ouest du chemin de WYLDER ( au centre du plan de 
zonage PLUI ci dessous ). Sur ce secteur AUH 2, Monsieur le Maire de QUAEDYPRE 
m’a précisé qu’un permis de lotir d’une cinquantaine de logements était en cours 
de dépôt. 
 
Ce secteur AUH 2 sera t-il raccordable au réseau d’assainissement collectif ? 
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Pour la zone du Faubourg de Cassel, le même PLAN DE ZONAGE 
d’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ne prend pas en compte, dans sa partie sud, une 
zone classée AUE1b au PLUI de QUAEDYPRE ( au centre du plan de zonage PLUI ci 
dessous ). 
 
Ce secteur  AUE 1b sera t-il raccordable au réseau d’assainissement collectif ? 
 
- des bâtiments de stockage existants dans la même partie sud, hors périmètre de 
la zone d’assainissement collectif, ne figurent pas sur le plan, 
 
Sont ils raccordés au réseau d’assainissementcollectif ? 
 
 

 
 
En ce qui concerne les PLANS DES RÉSEAUX d'ASSAINISSEMENT EXISTANTS : 
 
- le plan à l’échelle du 1/1000ème qui concerne la partie Nord de la zone du 
Faubourg de Cassel n’a pas été mis à jour et n’intègre pas les travaux de voirie et 
d’assainissement du «  barreau de contournement », axe structurant de la zone du 
Faubourg de Cassel, 
 
- le plan à l’échelle du 1/1000ème qui concerne la partie Sud de la zone du Faubourg 
de Cassel n’a pas été mis à jour : 
 
- et n’intègre pas les secteurs Est ( barreau de contournement et extension de 
l’urbanisation en cours – zone B ) et Sud pour la zone d’entrepôts comprise entre la 
route du Looweg ( RD 110 ) et l’autoroute A 25. 
 
- et n’intègre pas les réseaux réalisés dans le périmètre de la première tranche de 
la zone commerciale autour de l’hypermarché. La remise de ces réseaux par 
l’aménageur au SIDEN-SIAN est engagée ( non aboutie ). NOREADE dispose en 
conséquence des plans d’exécution des ouvrages d’assainissement. 
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- et n’intègre pas les réseaux réalisés réalisés concomitamment au barreau de 
contournement et pour la desserte du secteur zone B du faubourg de Cassel. Les 
informations correspondantes sont disponibles auprès des services de la CCHF   ( cf 
plan ci après  ), extraites du dossier de permis d’aménager daté du 6 juillet 2018. 
 
Sans ces mises à jour,  la cohérence entre zone d’assainissement collectif, réseaux 
existants et aménagements réalisés ( bâtiments commerciaux, voiries et 
parkings…. ) n’est-elle pas difficilement vérifiable ? 
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